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Une question ? 

Nous nous adaptons à vos besoins 

Contactez-nous au 06.83.89.55.13 

 
Tarif et modalités d’inscription : 

nous consulter 

LE PROGRAMME ___________________ 
 
1/ Comprendre l’arrêt cardiaque 

- Qu’est-ce que la fibrillation ? 
- Définition de l’arrêt cardiaque (causes, signes, 

conduite à tenir…) 
- La défibrillation 

 
2/ L’alerte 

- Les numéros d’urgence 
- Délivrer un message d’alerte adapté 

 
3/ Le défibrillateur 

- Présentation du matériel 
- Fonctionnement, entretien… 

 
4/ Mise en application  

- Identification de l’arrêt cardio-ventilatoire 
- L’alerte 
- La RCP 
- La mise en place du défibrillateur 

 
 
 

 

 

 

 

UTILISATION DU DEFIBRILLATEUR – 3h00 

LA FORMATION _______________________ 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

- Reconnaitre un arrêt cardio-ventilatoire et pratiquer les gestes 
appropriés avec l’utilisation du défibrillateur. 

 

COMPETENCES VISEES : 
- Savoir reconnaitre une victime en arrêt cardio-ventilatoire.  
- Savoir passer une alerte. 

- Savoir pratiquer une réanimation cardio-pulmonaire avec mise en place 
du défibrillateur. 

 

PEDAGOGIE :  
- Pédagogie ludique et applicative, expérimentations pratiques. 

Applications concrètes et retours d’expérience. 

- Mise à disposition, en ligne, de documents en lien avec la formation 

 

PUBLIC VISE : Tout public 
 

PREREQUIS : Aucun 
 

DUREE : 3 heures 
 

EFFECTIF : 4 stagiaires minimum 

et 10 stagiaires maximum 
 

LIEU : Dans votre établissement 
 

ACCESSIBILITE : Si vous pensez 

que l’un des futurs bénéficiaires 

pourrait être en situation de 

handicap, et pour toute question, 

vous pouvez prendre contact avec 

notre référent handicap : Mlle 

Gwenaelle LEBOUCHER 

(06.83.89.55.13) 
 

INTERVENANT : Formateurs 

certifiés 

 

L’utilisation d’un défibrillateur ne permet pas à elle seule de 
réanimer une personne.  
En réalité, l’appareil complète et facilite les gestes de 
réanimation cardio-pulmonaire que l’on apprend lors des 
formations de secourisme.  
Même si le décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 indique que 
les défibrillateurs peuvent juridiquement être mis en œuvre 
par « toute personne », il est préférable que les utilisateurs 
aient reçu une formation pour pouvoir les manipuler 
efficacement et augmenter les chances de survie de la 
victime. 
 

 


